Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 8me semaine d’audience

Par SOS Esclaves Mauritanie

La semaine du 16 au 20 janvier 2005 a été marquée par les interventions de plusieurs avocats, 8 à 9, par jour.

Les différentes plaidoiries sont concordantes, en ce sens qu’elles expriment, toutes, l’incompétence de la Cour et l’irresponsabilité de la quasi-totalité des détenus, lesquels auraient exécuté les ordres de leurs supérieurs hiérarchiques, d’où, en droit mauritanien, une cause d’absolution. Enfin,  les deux inculpés qui ont plaidé « coupable » - l’ex Commandant Saleh Ould Hanenna et le capitaine Abderrahmane Ould Mini -  tombent, selon la défense,  sous le coup de la charia’a (source de la loi en Mauritanie), contrairement aux réquisitions du Procureur.

Sur ce plan, le code pénal mauritanien, dont la source essentielle est le droit musulman sunnite de rite malékite, comporte une classification spéciale des peines :

- des peines Houdoud, généralement de droit commun, qui sont limitativement énumérées et n’ont aucun rapport avec l’accusation portée par le parquet ;

- des peines Qiças ou loi du Talion, destinées à la réparation du crime, par le rétablissement de l’égalité dans le dommage ;

- des peines Taazir ou correctionnelles, qui sont différentes des deux catégories dessus mais ne doivent jamais atteindre les Houdoud ; 

Le code a repris toutes les infractions et leurs peines en droit musulman, sauf celles relatives à la sortie contre l’Emir; sur ce délit politique, la loi nationale a opté pour la peine capitale, alors que le droit musulman prévoit une sanction Taazir, ne pouvant donc jamais atteindre la mise à mort. 

L’avant dernière disposition de ce code renvoie à la Charia, dans les cas de confusion ou de silence. En l’espèce, seul le droit musulman peut être invoqué. 

Me Hamahoullah Ould Regad a été le premier à intervenir ; il s’est inscrit, en faux, contre les affirmations du Procureur, qualifiant les faits de vol à main armée. Tout comme ses confrères, il considère que l’accusation, portée envers Saleh Ould Hanenna et Abderrahmane Ould Mini, doit se fonder sur le rite malékite, qui consiste à dire que les accusés étaient en rébellion contre le Prince ; il conclue que les prévenus ne doivent être ni exécutés ni maltraités.

Il sera suivi par Me Sidi Mohamed Ould Maham. Dans sa plaidoirie, ce dernier contestera la compétence de la Cour à connaître le dossier, du fait de sa composition. Selon lui, la Cour Suprême viole la loi, en prenant une décision qui entérine cette compétence ; il dénonce également le juge d’instruction qui a établi les procès verbaux dans le dossier 140/04. En effet, selon lui, l’affaire relève du juge d’instruction de Nouakchott, alors qu’elle a été instruite par celui de Rosso. Après avoir considéré que les demandes du Parquet étaient contradictoires, il est revenu (comme ses confrères) sur le thème relatif au rite malékite.

.

Me Ahmed Salem Ould Bouhoubeiny a mis en exergue les irrégularités ayant émaillé le jugement, dans son intervention intitulée « Le procès équitable » ; celles-ci sont :

· Absence de Ministère Public, dont la tâche a été jouée par la Police, qui a instruit et délimité, voire même fixé, les contours de l’accusation ;

· Absence de juge naturel, car la composition de la Cour est irrégulière et comprend des jurés militaires ; le droit mauritanien  considère cette mission comme incompatible avec celle d’officier en activité ;

· La partialité manifeste du Président, qui ne cesse d’exprimer son opinion, en prenant avec mépris les interventions des avocats.

Me Ould Bouhoubeiny a longuement argumenté, dans son plaidoyer, le rejet de la peine capitale, par l’ensemble de la Communauté Internationale.

Audience du 18 janvier 2005

L’audience a débuté par la plaidoirie de Me Mohamed Lemine Ould Temine, avocat du Capitaine Mohamed Ould Saad Bouh et de l’Adjudant Moustapha Ould Mohamed Lemine. Argumentant son exposé par des Fatwas de jurisconsultes (Foughaha) et d’Imams, il a insisté sur la valeur, accordé par la Loi Islamique, aux aveux extorqués. Il demandera l’arrêt des poursuites, contre l’ensemble des prévenus, en prélude à une vaste opération de réconciliation nationale.    

Conseil des dirigeants de l’opposition et de Saleh Ould Hanena, Me Mohamed Mahmoud Ould Emmatt mettra l’accent sur les vices de formes ;  dans la procédure, il demandera la relaxe en faveur des hommes politiques et la mise en liberté de Saleh Ould Hanenna, après sa condamnation, à une peine d’emprisonnement équivalente à la durée de sa détention. 

Me Fatimata M’Baye, défendait les dirigeants de l’opposition, Saleh Ould Hanenna, Abderrahmane Ould Mini et plusieurs autres accusés ; elle a mis l’accent sur la tenue du procès dans une caserne militaire, la présence de jurés militaires au sein de la Cour et le dépassement du délai de garde à vue préventive des prévenus ; elle a singulièrement insisté sur les pratiques de torture, dont ils ont été victimes, durant l’enquête préliminaire.  

Parallèlement à cette première tendance - majoritaire - d’avocats, une seconde est apparue, les derniers jours du procès. Il s’agit de « défenseurs », souvent constitués, d’office, par la cour,  au bénéfice de certains accusés ou pour suppléer un éventuel retrait de la défense. Les premiers laissent entendre que les interventions de ceux-ci ont été manifestement dirigées contre les intérêts de leurs clients ; ceux-là n’ont pas manqué de les désapprouver. Ce sera notamment le cas du sergent Ahmed Salem Ould Boushaïb, face à Me Ejwedna Ould  Hadrami; d’autres avocats y participèrent, tels maîtres Ikébrou Ould  Ahmedou, Sidi Mohamed Ould Aghrabatt et Sid El Moctar Ould Sidi. Ce groupe a pris le contre-pied de la défense, dans son ensemble, quand il justifie plaide la régularité de la composition de la Cour et sa compétence à connaître de l’affaire. C’est ainsi que Me Sidi Mohamed Ould Aghrabatt, commis d’office pour la défense des 18 militaires - considérés en premier lieu comme témoins avant d’être accusés par le juge d’instruction - a soutenu la présence de jurés militaires dans la composition de la Cour, estimant qu’elle aidera cette dernière, car la quasi-totalité des accusés sont des militaires ; il faisait ainsi fi des arguments juridiques soulevés par ses confrères, lesquels, se fondant sur le code de procédure pénale affirment que la loi prohibe l’appartenance, à la juridiction, de militaires en fonction.

Au moment où la quasi-totalité de ses confrères a argumenté l’innocence des inculpés ayant plaidé « non coupable », Me Sid El Moctar Ould Sidi estime que la demande d’acquittement des accusés constitue une insulte ; il demande, pour Abderahmane Ould Mini,  une peine d’emprisonnement de 10 ans au moins, car à ses yeux, sa culpabilité ne fait pas de doute. Il est à noter que cet avocat n’avait aucune procuration pour défendre Abderrahmane Ould Mini. Ce cas - hors normes - d’un avocat accusant un détenu reste, cependant isolé. 

Quant à Me Ikébrou Ould  Ahmedou, il a soutenu, comme son collègue Ould Aghrabatt, la régularité et la compétence de la Cour ;  pour lui, elle n’est susceptible d’aucun grief.

Audiences du 19, des 23, 24, 25, 26 et 27 janvier 2005

Il faut souligner que l’audience a été suspendue, sur demande de la défense, le 19 janvier à 14 heures, pour une reprise après la fête de l’Aïd El Kébir, le 23 janvier, à 8 heures 30 mn. 

En soulevant le problème de la gestion de l’Etat en Islam, Me El Hassen Ould Moctar a provoqué l’ire de la Cour ; l’un des assesseurs l’accusera de porter atteinte aux compagnons du prophète (PSL) et aux Khalifes rachidiens. Il soulèvera, également, le sujet délicat de la mort violente, le 8 juin 2003, de l’ancien Chef d’Etat Major de l’Armée Nationale, feu Mohamed Lemine Ould N’Diayane, décès tour à tour imputée aux putschistes et au loyalistes. 

L’audience  du 19 janvier sera conclue, par la plaidoirie de Me Sidi Mohamed Ould Moulaye Zeïn, qui partage l’ensemble des exceptions soulevées. Il demandera l’acquittement de ses clients et la requalification des faits, afin que l’accusation relève des articles 83 et 84 du Code pénal

Yacoube Diallo, ancien bâtonnier, s’est beaucoup attardé sur la différence entre les procès verbaux (PV) présentés à la cour et ceux destinés aux autorités supérieures de l’Etat ; il a démontré les raisons qui ont motivé cette distinction.

Me Diallo s’est aussi interrogé, longuement, sur la disparition tragique de feu Colonel NDIAYANE, dans des termes assez précis : les PV de la 1ère commission d’enquête et la reconstitution  des faits n’ont pas été produits à la cour ; de plus, il constate l’absence, manifeste chez le parquet, de tout souci d’élucider cette affaire ; d’autre part, le RPG,  arme qui a causé la mort selon le PV, était, ce jour-là, uniquement entre les mains des loyalistes ; les putschistes disposaient, seulement de chars, engin qui aurait, forcément, causé plus de dégâts. Enfin, sur ce dossier embarrassant, l’avocat note l’attitude particulièrement mitigée des autorités. 

Les leaders politiques,  selon lui, sont coupables d’avoir cru à la Démocratie ; Ahmed Ould Daddah depuis1992, Mohamed Khouna Ould Haïdallah et le Dr Cheikh Moctar Ould Horma depuis 2003.

Dans son réquisitoire, le parquet accusait les trois leaders d’avoir soutenu les putschistes ; de même a-t-il prétendu que  « Messaoud Ould Boulkheir (député à l’Assemblée Nationale et Président d’un autre parti d’opposition, jamais cité dans l’enquête) les a,  lui aussi,  probablement aidés. » Pour  Me Yacoub Diallo, tous les  dirigeants de l’opposition sont ciblés et ceci n’en est que le commencement. 

En conclusion, l’ancien bâtonnier rappelle, à la cour, la nécessité d’une décision judiciaire, juste et sage, qui évite à la nation l’anarchie et la vindicte sociale.

Le mardi fut, en fait, le dernier jour des plaidoiries, avec l’arrivée de deux avocats sénégalais et d’un avocat français ; ils ne purent intervenir que lorsque le président les  accepta, après  une rude bataille avec la défense. Prirent ainsi la parole, Maîtres Boucounta Diallo, président de l’Organisation Nationale des Droits de l’Homme (ONDH) du Sénégal, Aïssata Tall Sall, ancienne ministre de la communication du gouvernement de Abdou Diouf, tous deux du barreau de Dakar et Me Eric Bernard du barreau de Nanterre, France. 

Les avocats étrangers ont eu l’avantage d’exprimer en dernier ; ils ont soulevé les questions relatives au respect des droits de la défense, les principes qui gouvernent un procès équitable, les exceptions de procédures, la peine de mort et la torture. Quant à l’avocat malien, Me Brahima Koné, président de l’Association Malienne des Droits de l’Homme (AMDH), il a plaidé le lundi, 24 janvier. Il était revenu sur les vices de procédure, soulignant fortement, la singularité de la tenue du procès dans une caserne ; pour lui, le procès était hors la loi. Il argua, enfin, que si la Cour suivait le parquet dans ses demandes et prononçait la peine de mort, il y aurait, là, un attentat grave à la justice. 

Lors de la comparution du détenu Sidi Mohamed Ould Hreimou, l’évocation détaillée de la torture provoqua un incident sérieux, lorsque ce dernier, avec une intelligence et une éloquence remarquées, décrivit les diverses formes de sévices qu’il subissait. 

Les avocats tenaient à protester ; le président ordonna aux gendarmes de les repousser, avec force et leur refusa la  parole. Finalement, il accorda, 5 minutes à Maîtres Boucounta Diallo et Aïssata Tall Sall ; cette faveur ne profitera pas à Maîtres Bernard et Koné, qui n’ont pu exprimer leur indignation.  

Le procureur et le juge se retrouvèrent accusés de complicité avec les tortionnaires ; en effet, selon Ould Hremou, il auraient assisté à des séances de torture, d’où la virulence de l’incident précité. 

A noter les propos – marquant les préférence raciales du président de la cour - dans sa réponse à Madame Aïssata Sall : « Comment oses-tu croire que je refuse de donner la parole à tous ces jeunes hommes de peau claire (El iyil souvor, désignant, ici, les avocats maures blancs) et te la donnerais à toi » ! Le traducteur s’est gardé de restituer ces paroles en Français. 

Les plaidoiries de Maîtres Brahim Ould Ebetty, Yarba Ould Ahmed Saleh, Mohamed Ould Ichiddou et Moctar Ould Ely  ont été longues, détaillées et concentrent la synthèse la plus complète de la défense. 

L’audience du jeudi 27 janvier n’a été ouverte, qu’à la mi-journée ; tout le monde attendait l’arrivée de la Cour, depuis 9 heures 00 ; or, elle ne se manifesta qu’après 12 heures. L’audience a duré environ 30 minutes, ce qui est assez exceptionnel ; sur les 11 prévenus civils, qui n’avaient pas encore fait leurs dernières déclarations, seuls 6 ont été entendus à la barre. Les 5 autres sont Saleh Ould Hanenna, Ahmed Ould Daddah, Mohamed Khouna Ould Haïdallah, Cheikh Moctar Ould Horma et Arafat Ould Ahmed ; ils seront entendus, le 30 janvier, à partir de 9 heures 00, a annoncé le président, avant de se livrer à une violente sortie, contre ceux de ses compatriotes qui, selon lui, portent atteinte à l’image du pays. 


S’abstenant volontairement de les nommer, bien qu’il dit les connaître, le magistrat a indiqué que ces derniers agissent "par le mensonge, en déformant ses propos et ceux du procureur et des inculpés" ; la traduction, aux avocats et journalistes étrangers ne comprenant pas la langue Arabe, a été faite en Français.


Le président de la cour criminelle du Trarza, Mohamed Hadi Ould Mohamed, a promis, "le châtiment divin", à ces personnes, qu’il qualifie d’ « ennemis de la Mauritanie ».

Nous avons noté une constante, dans le comportement du président de la Cour,  tout au long du procès : il a, à plusieurs reprises, commis des sorties discourtoises, méchante et parfois insultantes à l’endroit des avocats, pour s’en excuser le lendemain et recommencer le surlendemain. N’a –t-il pas déclaré, publiquement, lorsque le procureur voulait interrompre l’intervention de l’avocat français Richard Sédillot - sous prétexte que son propos est hors  sujet – « cet hôte étranger peut dire ce qu’il veut mais quand il sera parti nous ferons ce que nous voulons ». Ceci a été entendu par tout le public et traduit aux non locuteurs de l’Arabe. Une semaine plus tard,  le président, après le départ de Me Sédillot, s’en est pris à Me El Hassen Ould Moctar - traducteur pourtant désigné par lui – l’accusant d’avoir menti et déformé ses propos. Ce jour là, Me El Hassen Ould Moctar était absent. 

Et que penser de ce propos adressé à un jeune hartani avocat, Me Mohamed Ould Bilal ; ce dernier soutenait un confrère qui était incessamment interrompu dans sa plaidoirie par le parquet ; il avait protesté ainsi: « laissez Maître parler ; l’avocat  est libre de présenter sa défense ! »  alors le président avait répliqué : Et vous, quand même, vous êtes libres depuis 1981 ! Le magistrat fait ainsi référence à la date d’abolition de l’esclavage en Mauritanie. En quelques mots, il rappelle, pour le diminuer, à Me Mohamed Ould Bilal, ses origines serviles. Tenue par un Président de la cour maure blanc, cette apostrophe concentre toute la mentalité de la domination de caste au cœur même de l’appareil d’Etat. 

Après sa fameuse sortie contre la démocratie, la maudissant avec ceux qui l’ont apportée, (autre opinion largement commentée par la presse locale), le Président a aussi menacé de faire arrêter le directeur de l’hebdomadaire mauritanien - La Tribune – et la correspondante de Radio France internationale (RFI), pour leur « proximité » au cours de débats ; il s’est alors référé à la législation musulmane pour réprouver cette attitude entre deux personnes de sexe opposé. Cet épisode, en soi, avait sonné, aux oreilles des observateurs, comme un début de représailles contre l’un des reportages critiques de la journaliste de RFI

Plusieurs médias mauritaniens ont signé un éditorial commun**, pour dénoncer, tout à la fois, le comportement du président Mohamed Hadi Ould Mohamed, la conduite du procès de Ouad Naga et « les carences de la justice mauritanienne. »

La dernière audience du 27 janvier a été suspendue, vers 13 heures, pour reprendre, le 30 janvier, à 9 heures. 

* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à août 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 




















ANNEXES : 





1. le jeudi, 20 janvier, Abdallahi Ould Zakaria, imam de la Mosquée "Zikre" de Tinsouélim dans la banlieue de Nouakchott, où le Cheikh Mohamed El Hassen Ould Dedew (jurisconsulte et savant islamiste modéré) donnait des conférences; ce jeune jurisconsulte, de grande renommée dans le monde musulman, est en prison, avec deux autres de ses collègues – Mohamed Jemil Ould Mansour et Mokhtar Ould Mohamed Moussa – pour avoir falsifié et publié, sur le net, des photographies d’actes de torture perpétrés, par la police politique, contre les détenus de Ouad Naga. Bien entendu, ils s’en défendent, d’autant que les autorités n’ont jamais pu établir la contrefaçon de tels documents. 





La mosquée de Tinsouélim est quasiment occupée, par les forces de l’ordre, depuis cinq semaines, afin  d’empêcher la tenue de la moindre conférence.





Le motif formel de l'arrestation de l'imam Abdallahi Ould Zakaria n'est pas connu, jusque là ; ses parents n'ont pas pu le rencontrer. Ces proches attestent que, dans la semaine précédant son arrestation, il était, chaque jour, convoqué par la police, pour lui signifier la défense d’organiser des rencontres publiques dans l’enceinte de l’oratoire. Lui, invariablement, leur répondait que,  dans ce lieu où il est seulement imam intérimaire, son rôle est  de diriger la prière et non d'interdire des conférences ; celles-ci, précisait-il, sont d'ailleurs pas soumises à l'autorisation du préfet ou de la police, conformément à la loi sur les mosquées. Il se trouve toujours en garde à vue, dans le commissariat N° 2 de Dar Naïm. La police le retient, dit-on, jusqu'à ce qu'il accepte de dire, aux fidèles, que les cours du jeudi sur l'islam ne se tiendront plus dans sa mosquée; il refuse encore d'obtempérer.


 


De même, depuis le jeudi 27 janvier, le cheikh Mohamed Ould Ebouwah a été arrêté, dans la même mosquée, où il s'apprêtait à dispenser un cours aux croyants. Il est retenu, dans le même commissariat N°2 de Dar Naïm. Rien ne lui a été dit, depuis son arrestation.





Le 30 janvier, nous apprenons que les imams Abdallahi Ould Zakaria et Mohamed Ould Ebouwah ont été transférés à l'école nationale de police. Le lieu est maintenant notoirement connu comme l’un des « laboratoires » pratiques de la torture. Aussi, dans ces conditions, concevons-nous des craintes crédibles pour leur intégrité physique. 


 


2. Jeudi 27 janvier 2005


�** Trois journaux signent ensemble un édito :


�Non à l'archaïsme !


�Lundi 24 janvier, à l'ouverture de l'audience de la cour criminelle du Trarza siégeant à Ouad Naga, son président Mohamd El Hadi Ould Mohamed a fait une longue intervention sur la démocratie, "la véritable démocratie, celle pratiquée par le khalife Oumar." Brusquement, il interpelle Ould Oumère, directeur du journal La Tribune, et lui ordonne de s'éloigner de la correspondante de RFI, Marie-Pierre Olphand, sous peine de les envoyer tous les deux en prison en application de l'article 306 du code pénal. Surprenante attitude car la journaliste était là depuis plus de deux mois, à côté de ses confrères hommes, qui l'aidaient à comprendre les débats de la cour qui se déroulaient presque entièrement en arabe. Cela n'avait jamais paru déranger le président de la cour qui l'avait même invitée une fois dans sa villa de repos au camp de Ouad Naga et lui avait proposé des cadeaux pour, disait-il, "récompenser son assiduité au procès."


�Il est vrai que le motif véritable de l'ire du président de la cour est ailleurs. En effet, dans une correspondance faite le dimanche précédent, elle avait rapporté des  propos du juge très peu élogieux de la démocratie en réplique à l'un des avocats. Par pudeur, notre consœur n'avait pas rapporté la totalité de la diatribe.


�Le président de la cour n'en est pas en effet à son premier dérapage verbal, ni à ses premières excuses publiques qui viennent pour réparer les écarts de son expression.


�Dans une affaire aussi grave qui devra décider de la vie et de la mort des hommes, la justice doit réunir à la fois l'impartialité, la rigueur professionnelle et la sérénité. Cela a beaucoup manqué au procès de Ouad Naga.


�Ce qui devait être le procès pour la survie de la République s'est transformé en une cacophonie où se mélangent légèreté, provocations et menaces.


�S'appesantir sur les distances "légales" entre une femme et un homme dans les travées de la salle d'un tribunal est une offense à l'intelligence et un manquement à la grandeur d'esprit qu'exige la situation.


�Au moment où le pays s'engage dans une très méritoire ambition de modernité et d'équité entre les genres, il y a des archaïsmes qui sont des scandales.


�Le président est-il prêt à inculper le chef de l'État pour avoir serré la main à des personnalités officielles du genre féminin? Va-t-il exiger qu'en conseil, les ministres s'assoient en deux rangées selon le sexe?


�Le problème que pose cette déconvenue est la nature même de notre système�judiciaire et son adaptation aux temps modernes.


�Il est temps que la Justice mauritanienne ne reste pas une citadelle de�conservatisme et d'archaïsmes. La formation de nos magistrats, leurs cursus et leur référence systématique à des textes du fiqh plutôt qu'à des articles de la loi qu'ils ne maîtrisent pas pour la plupart, a fait du procès de Ouad Naga un espace de non droit où la procédure n'a pas été respectée, les textes pas suivis et les apparences loin d'être sauvées.


��L'Eveil Hebdo


�Le Calame


�La Tribune
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